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 n° 144 652 du 30 avril 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 janvier 2015, par X, qui déclare être de nationalité polonaise, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 21), prise à son encontre le 10 décembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. ZWART loco Me C. KALENGA NGALA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Mme A. BIRAMANE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  La partie requérante est entrée sur le territoire belge à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 31 mai 2012, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur 

salarié. Une telle attestation lui a été délivrée le même jour. 

 

1.3. Le 16 octobre 2014, un courrier a été envoyé par les services de la partie défenderesse à la partie 

requérante, l’informant de ce qu’il est envisagé de mettre fin à son séjour et l’invitant à produire, dans le 

mois, des informations quant à sa situation, et précisant également que si elle-même ou l’un des 

membres de sa famille a des éléments humanitaires à faire valoir, il peut en produire les preuves. Il 

n’apparaît pas que ce courrier ait suscité une réponse de la part de la partie requérante. 

1.4. Le 10 décembre 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 
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21). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 19 décembre 2014 et constituent les actes attaqués, sont 

motivées comme suit : 

 

« En date du 31/05/2012, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

demandeur d'emploi ou travailleur salarié. A l'appui de celle-ci, il a produit un contrat de travail à durée 

indéterminée de la société [A. C.] SPRL. Il a donc été mis en possession d'une attestation 

d'enregistrement le même jour. Or, il appert que l'intéressé ne remplit plus les conditions mises à son 

séjour. 

 

En effet, depuis l'introduction de sa demande, l'intéressé n'a travaillé que quelques jours sur une 

période allant du 04/06/2012 au 29/06/2012. Il n'a plus effectué de prestations salariées depuis cette 

date. Par ailleurs, l'intéressé bénéfice du revenu d'intégration sociale au taux isolé depuis au moins avril 

2014, ce qui démontre qu'il n'a pluc aucune activité professionnelle en Belgique mais également qu'il ne 

dispose pas de ressources suffisantes au sens de l'article 40, §4, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980. 

 

Interrogé par courrier du 16/10/2014 sur sa situation professionnelle et ses démarches éventuelles en 

vue de retrouver du travail, l'intéressé n'a pas répondu. 

 

L'intéressé n'ayant pas travaillé au moins un an en Belgique et ne travaillant plus depuis plus de six 

mois, il ne respecte plus les conditions mises au séjour d'un travailleur salarié et n'en conserve pas le 

statut. Il ne remplit pas non plus les conditions de séjour d'un demandeur d'emploi, sa longue période 

d'inactivité démontrant qu'il n'a aucune chance réelle d'être engagé. 

 

Il n'a pas non plus fait valoir d'élément spécique quant à sa santé, son âge, sa situation familiale et 

économique et son intégration sociale et culturelle. La durée de on séjour n'est pas de nature à lui faire 

perdre tout lien avec son pays d'origine. 

 

Dès lors, en application de l'article 42 bis § 1er de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il a été décidé de mettre fin au séjour de l'intéressé. 

 

En vertu de l'article 54 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné qu'il est mis 

fin au séjour de l'intéressé en tant que demandeur d'emploi ou travailleur salarié et qu'il n'est pas 

autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours. » 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen, en réalité un moyen unique, de « l’excès de pouvoir, 

de la violation des article (sic) 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 8 et 14 de la CEDH, de l’article 42 de la loi du 15.12.1980, du principe 

général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les 

éléments pertinents de la cause, du principe général de bonne administration, de prudence et de 

proportionnalité ». 

 

2.2. En une première branche, elle soutient que la motivation de l’acte entrepris est inadéquate en ce 

qu’il n’a pas tenu compte de l’ensemble de sa situation administrative et des éléments figurant (ou 

devant figurer) à son dossier administratif, mais uniquement des informations collectées auprès de son 

premier employeur alors qu’elle a exercé ultérieurement une activité professionnelle auprès d’un autre 

employeur. Elle estime qu’il est donc totalement erroné, nonobstant le fait qu’elle n’a pas été en mesure 

de donner suite à un courrier adressé par pli simple et de manière isolée, de prétendre que compte tenu 

de sa longue période d’inactivité (qui est par ailleurs contestée), elle ne démontre pas avoir des chances 

réelles d’être engagée.  

 

Elle déclare encore que la partie défenderesse se livre en l’espèce à un examen superficiel et expéditif 

de sa demande puisqu’elle excipe dans le même temps d’une longue période d’inactivité dans son chef 

rendant à ses dires impossible sa remise au travail, mais qu’elle indique que cette même période de 

temps ne serait pas substantielle pour inférer d’une quelconque rupture avec le pays d’origine, ce qui 

est contradictoire puisqu’il s’agit de la même durée, alors que l’article 42, § 1
er

, alinéa 2 de la loi du 15 

décembre 1980 lui fait obligation de procéder à un examen individualisé des données de la cause. Elle 

en conclut à une erreur manifeste d’appréciation « dans la mesure où l’acte attaqué se dédouane de 

son obligation d’investigation, de sorte que la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée ». 
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Elle rappelle encore le contenu de l’obligation de motivation s’imposant à la partie défenderesse, relève 

que « l’acte attaqué ne se justifie que par le fait […][qu’elle] ne démontre pas (quod non en l’espèce) 

qu’[…][elle] dispose de moyens de subsistance stables réguliers et suffisants et d’une quelconque 

possibilité d’être remis[e] au travail », de sorte que la décision attaquée est parcellaire puisqu’elle se 

fonde sur des données factuelles erronées ou à tout le moins incomplètes et qu’elle était en mesure de 

compléter, et estime qu’ « en tout état de cause, la partie adverse a procédé à une analyse parcellaire 

de la disposition réglementaire », manquant à son obligation de motivation formelle. 

 

2.3. En une seconde branche, elle soutient que la partie défenderesse a manqué à son devoir 

d’information et qu’il ne lui suffit pas d’inférer de l’absence de réponse à un courrier isolé et qui plus est 

adressé par pli simple, qu’elle n’était pas disposée à collaborer, la complexité administrative des 

courriers types adressés aux particuliers les rendant parfaitement démunis s’ils ne bénéficient pas de 

l’assistance d’un conseil. Elle estime que rien n’empêchait la partie défenderesse de réitérer sa 

demande auprès d’elle et de s’étonner de son silence, de sorte qu’elle s’est abstenue de tout devoir 

d’information. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil constate que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de 

l’excès de pouvoir, dès lors qu’il s’agit d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou 

d’un principe de droit susceptible de fonder un moyen. 

 

En outre, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). En l’espèce, le Conseil observe 

qu’en tant qu’il est pris de la violation « des articles 8 et 14 de la CEDH », le moyen unique est 

irrecevable à défaut pour la partie requérante d’expliquer en quoi la partie défenderesse aurait méconnu 

ces dispositions. 

 

3.2. Pour le surplus, sur les deux branches réunies du moyen unique, le Conseil rappelle qu’en 

application de l’article 42bis, § 1
er

 de la même loi, il peut être mis fin au droit de séjour du citoyen de 

l’Union lorsqu’il ne satisfait plus aux conditions fixées à l’article 40, § 4, de ladite loi. L’article 42 bis, §1
er

, 

alinéas 2 et 3, dispose également que : 

 

« Pour l'application de l'alinéa 1er, afin de déterminer si le citoyen de l'Union constitue une charge 

déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume, il est tenu compte du caractère temporaire 

ou non de ses difficultés, de la durée de son séjour dans le Royaume, de sa situation personnelle et du 

montant de l'aide qui lui est accordée.  

 

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec 

son pays d'origine. » 

 

3.3. Le Conseil rappelle également que le principe de bonne administration qui impose à toute 

administration de préparer avec prudence les décisions administratives qu’elle entend adopter, invoqué 

par la partie requérante, emporte notamment l’obligation de procéder à un examen particulier et complet 

des données de l’espèce. Le Conseil d’Etat a déjà indiqué à cet égard que « lorsque l'autorité dispose 

d'un pouvoir d'appréciation, elle est tenue de l'exercer, ce qui lui impose, notamment, de procéder à un 

examen particulier et complet; […] si un tel pouvoir lui est reconnu, c'est précisément qu'il est attendu de 

cette dernière qu'elle prenne en considération les circonstances propres à chaque espèce […] » (CE, 

arrêt n° 115.290 du 30 janvier 2003) et que « pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause, 

l’autorité compétente doit procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements 

nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du dossier; […] » (CE, 

arrêt n° 190.517 du 16 février 2009). 

 

 

3.4. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée est, en substance, fondée sur 

divers constats selon lesquels, d’une part, la partie requérante ne respecte plus les conditions mises au 

séjour d’un travailleur salarié et ni celle d’un demandeur d’emploi, et d’autre part, qu’elle n’a pas porté à 
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la connaissance de l’administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au 

séjour ou des éléments humanitaires spécifiques.  

 

Le Conseil observe que le Conseil d’Etat a relevé, dans son arrêt n° 230.257 du 19 février 2015, que 

« Pour la Cour de justice de l’Union européenne, le droit à être entendu, avant l’adoption de toute 

décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, fait partie des droits de la défense 

consacrés par un principe général du droit de l’Union européenne (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, 

Khaled Boudjlida, point 34). 

Ce droit à être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une 

décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise, a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble 

des éléments pertinents. Le droit à être entendu avant l’adoption d’une telle décision doit permettre à 

l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, 

l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, 

Khaled Boudjlida, points 36, 37 et 59) ».  

 

Par analogie avec cette jurisprudence portant sur l’application de l’article 42quater de la loi du 15 

décembre 1980, et en vertu du raisonnement précité qu’elle contient, le Conseil estime que lorsqu’elle 

prend une décision sur la base de l’article 42bis de la même loi, comme c’est le cas en l’espèce, la 

partie défenderesse a également « l’obligation de rechercher les informations lui permettant de statuer 

en connaissance de cause. Il lui appartient en effet d’instruire le dossier et donc d’inviter l’étranger à 

être entendu au sujet des raisons qui s’opposeraient à ce que la partie adverse mette fin à son droit au 

séjour et l’éloigne du territoire », étant donné que « Seule une telle invitation offre, par ailleurs, une 

possibilité effective et utile à l’étranger de faire valoir son point de vue » (C.E., arrêt n° 230.257 du 19 

février 2015). 

 

Or, le Conseil constate en l’espèce, à la suite de la partie requérante, que si la partie défenderesse a 

effectivement envoyé un questionnaire à la partie requérante en date du 16 octobre 2014, il ne ressort 

pas du dossier administratif qu’elle ait mis tout en œuvre afin de s’assurer que cet envoi atteigne la 

partie requérante. En effet, aucun élément du dossier administratif ne permet d’attester de la réception 

par la partie requérante dudit questionnaire. En sorte que la partie défenderesse n’a pas rempli 

l’obligation pré-décrite de rechercher les informations lui permettant de statuer en connaissance de 

cause, en instruisant le dossier par une invitation adressée à la partie requérante lui permettant de faire 

valoir son point de vue au sujet des raisons qui s’opposeraient à ce qu’il soit mis fin à son droit au séjour 

et éloigné du territoire, raisons qu’elle expose en termes de requête et tenant à une activité 

professionnelle ultérieure auprès d’un autre employeur.  

 

En conséquence, le Conseil constate que la partie défenderesse ne pouvait valablement considérer que 

la partie requérante « ne remplit plus les conditions mises à son séjour », dès lors qu’elle « n'a travaillé 

que quelques jours sur une période allant du 04/06/2012 au 29/06/2012 », « n'a plus effectué de 

prestations salariées depuis cette date » et « bénéfice du revenu d'intégration sociale au taux isolé 

depuis au moins avril 2014, ce qui démontre qu'[…][elle] n'a pluc (sic) aucune activité professionnelle en 

Belgique mais également qu'[…][elle] ne dispose pas de ressources suffisantes au sens de l'article 40, 

§4, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980 » ni constater que  « l’intéressée « n'a pas répondu », au courrier lui 

adressé le 16 octobre 2014 pas plus que « L'intéressé[e] n'ayant pas travaillé au moins un an en 

Belgique et ne travaillant plus depuis plus de six mois, […][elle] ne respecte plus les conditions mises au 

séjour d'un travailleur salarié et n'en conserve pas le statut. […][Elle] ne remplit pas non plus les 

conditions de séjour d'un demandeur d'emploi, sa longue période d'inactivité démontrant qu'[…][elle] n'a 

aucune chance réelle d'être engagé[e] » ou encore que la partie requérante « n'a pas non plus fait valoir 

d'élément spécique (sic) quant à sa santé, son âge, sa situation familiale et économique et son 

intégration sociale et culturelle » et que « La durée de on (sic) séjour n'est pas de nature à lui faire 

perdre tout lien avec son pays d'origine »  et lui délivrer l’ordre de quitter le territoire sans avoir tout mis 

en œuvre afin de permettre à la partie requérante de faire valoir utilement ses observations. 

 

Dans cette perspective, il peut en être conclu que la partie défenderesse n’a pas respecté la règle qui 

impose notamment à l’administration de procéder à un examen particulier et complet des données de 

l’espèce.  
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3.5. Le Conseil relève que la jurisprudence citée par la partie défenderesse dans sa note d’observation 

n’énerve en rien ces constats dès lors que, dans son arrêt n° 230.257 du 19 février 2015 précité, le 

Conseil d’Etat a explicitement rappelé que la partie défenderesse « a l’obligation de rechercher les 

informations lui permettant de statuer en connaissance de cause ». 

 

3.6. Le premier moyen, en ce qu’ils est pris de la violation « du principe général de droit selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments pertinents de la 

cause, du principe général de bonne administration, de prudence et de proportionnalité », est, en ce 

sens, fondé et suffit à justifier l’annulation de la première décision querellée. La seconde décision 

querellée est annulée sur le même fondement. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements 

de ce moyen qui, même à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 

21), prise à l’encontre de la partie requérante le 10 décembre 2014 et lui notifiée le 19 décembre 2014, 

est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quinze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK B. VERDICKT 

 


